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Les différentes éta 

ANNEXE 3 - VISUALISATION D’UN PARCOURS DE LA VAE : 

EXEMPLE DU MINISTÈRE CHARGÉ DE L’AGRICULTURE 

POUR LES TITRES ET CERTIFICATIONS DE L’ENSEIGNEMENT 

AGRICOLE TECHNIQUE 

(SOURCES : « GUIDE À DESTINATION DES JURYS VAE »). 
 

 

 

Système d'information spécifique à 

chaque région 
 

 

 

 

 

Dépôt du dossier de recevabilité 

et inscription au diplôme 

Dossier demandé auprès de la 

DRAAF-SRFD de la région de 

résidence du candidat 

Recevabilité instruite par la 

DRAAF-SRFD 

 

 
 

 

 

 
Dépôt en 7 exemplaires 
Le dépôt du dossier doit se faire 

au minimum 7 semaines avant 

la date du jury 

 

 

 

Non validation 

Constitution du dossier de 

validation 
et 

dépôt 

auprès du DRAAF-SRFD 

 

 

JURY VAE 
(analyse du dossier + entretien 

obligatoire) 

 

 

 

Accompagnement à la demande du 

candidat 

 

 

 

 

 

 

Validation totale 

 

 

 

 
Cinq ans maximum entre le 

premier et le deuxième passage 

en jury 

 

 

 

 

JURY VAE 

(analyse du dossier + entretien) 

Dossier complémentaire constitué 

à partir de la liste des 

connaissances, aptitudes et 

compétences (CAC) manquantes et 

des préconisations du jury 

 

 

 

  
  

 
 

  

Information Orientation Conseil 
 

Demande de renseignements 

auprès de structures d'accueil 

(Points Relais Conseil, organisme 

valideur) 

Constitution d’un dossier 

complémentaire de validation 

déposé au DRAAF-SRFD 

FIN DE LA DEMARCHE VAE Obtention 
du diplôme 

Validation partielle 

Attribution d’Unités Capitalisables 

ou de dispenses d'épreuves 

Non validation 

Validation totale 




